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Jules Adler, la grève au Creuzot, 1899
Manifestation du 24 septembre 1899  
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� Une lente conquête
� 1886 : abrogation du délit de coalition 
� 1884 : Légalisation des syndicats 
� 1895 : création de la CGT, premier syndicat confédéré
� 1968 : droit syndical dans l’entreprise 

� Employeur / salarié, une inégalité de fait et de droit.  Les droits reconnus au 
collectif tentent de compenser la relation de pouvoir dans laquelle le salarié est 
placé (lien juridique de subordination). 

� Préambule de la Constitution du 27 oct. 1946 « Tout travailleur participe par 
l’intermédiaire de ses délégués à la déterminations collectives des conditions de 
travail ainsi qu’à la gestion des entreprises. »

� Panorama des entreprises en France 
� 3,1% des entreprises ont + de 50 salariés employant plus de 8,2 millions de salariés 

sur un total de 15,5 millions. 96,9% des entreprises ne sont pas légalement tenues de 
mettre en place des IRP; elles emploient pourtant + de 7 millions de salariés. 

� Quid de le représentation des intérêts des salariés dans les TPE ? 
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� Les syndicats en France
� Les syndicats dans les entreprises 

� La section syndicale
� Le délégué syndical

� Les élus du personnel 
� Les délégués du personnel 
� Le comité d’entreprise 
� La délégation unique (DU)
� Le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail
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� Les syndicats en France 
� Loi Le Chapelier (1791) interdit les corporations et les 

coalitions. 
� Mais activité corporative, défense d’intérêts collectifs 

(caisses de secours, bourses du travail). Comp. 
situation en Angleterre (1825). 

� Abolition du délit de coalition en 1864, liberté syndicale 
en 1884 (loi Waldeck-Rousseau) 

� Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout homme 
peut défendre ses droits et intérêts par l’action syndicale 
et adhérer au syndicat de son choix. »



�

� Evolution historique des syndicats en France 
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SYNDICATS REPRESENTATIFS DE SALARIES EN CHIFFRES, SYNDICATS REPRESENTATIFS DE SALARIES EN CHIFFRES, 
(sources : Liaisons Sociales 2002 et http://www.ist ravail.com(sources : Liaisons Sociales 2002 et http://www.ist ravail.com ))
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ORGANIGRAMME SIMPLIFIE DE LA CGT
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Les syndicats 
patronaux
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� Nature juridique du syndicat 
� Personne morale de droit privé (association), personnalité

juridique 
� MAIS objet spécifique : « Les syndicats professionnels ont 

exclusivement pour objet l'étude et la défense des droits ainsi 
que des intérêts matériels et moraux, tant collectifs 
qu'individuels, des personnes visées par leurs statuts. »

� Capacité juridique : 
� contracter et acquérir,
� agir en justice : défense de ses intérêts propres, intérêt collectif de 

la profession et défense d’intérêts particuliers – action en 
substitution

� Responsabilité : responsabilité civile – délictuelle du fait de son 
action ? Pas responsables des actes de ses membres. 
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� La représentativité syndicale 
� Capacité à représenter et à exercer les droits reconnus 

par la loi aux syndicats.
� 2 modes d’acquisition de cette capacité

� Par affiliation – arrêté du 31 mars 1966, caractère 
irréfragable

� Par démonstration – exigence de concordance avec les 
lieux de représentation. Critères légaux, art. L.133-2 du 
code du travail : indépendance, audience et influence. TI 
juge compétent.

� La CGC est un syndicat catégoriel
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� La section syndicale : « Chaque syndicat 
représentatif peut décider de constituer au sein 
de l'entreprise une section syndicale qui assure 
la représentation des intérêts matériels et 
moraux de ses membres, conformément aux 
dispositions de l'article L. 411-1. »
� C’est un groupement de fait 
� Les moyens d’action de la section syndicale 
� Crédit d’heures, panneaux d’affichage, réunion mensuelle, 

distribution des tracts, paiement des cotisations syndicales 
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� Le délégué syndical : « Chaque syndicat 
représentatif qui constitue une section syndicale 
dans les entreprises et organismes visés par l'article 
L. 421-1 qui emploient au moins cinquante salariés 
désigne, dans les limites fixées à l'article L. 412-13, 
un ou plusieurs délégués syndicaux pour le 
représenter auprès du chef d'entreprise. »

� Salarié de l’entreprise investi   d’un mandat de 
représentation du syndicat 

� Le DS est membre de la section syndicale
� Fonctions : représenter son syndicat, négocier les accords 

d’entreprise, revendiquer 
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DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL 

COMITÉ D’ENTREPRISE 

CHSCT 

DÉLÉGUÉS SYNDICAUX 

FONCTIONS SUPPLETIVES 
DES DÉLÉGUÉS DU 

PERSONNEL 
EN L’ABSENCE DE CE, CHSCT 

ou DÉLÉGUÉS SYNDICAUX 

11
salariés 

50
salariés 

200
salariés 

DELEGATION UNIQUE DU 
PERSONNEL
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Source : J. Le Goff 
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� Les délégués du personnel 

� Implantation dans les entreprises ou établissements d’au moins 11 salariés 
� Les délégués du personnel ont pour mission : art. L. 422-1

de présenter aux employeurs toutes les réclamations individuelles ou 
collectives relatives aux salaires, à l'application du code du travail et des 
autres lois et règlements concernant la protection sociale, l'hygiène et la 
sécurité, ainsi que des conventions et accords collectifs de travail 
applicables dans l'entreprise

� Missions de suppléance : 
� en l’absence de CE : les délégués du personnel vont exercer collectivement la 

totalité des attributions économiques du comité d’entreprise. Selon que l’entreprise 
a ± 50 salariés, moyens supplémentaires 

� en l’absence de CHSCT selon que l’entreprise a ± 50 salariés, moyens 
supplémentaires 

� en l’absence de DS un délégué du personnel peut, pendant la durée de son 
mandat, être désigné par le syndicat délégué syndical. Possibilité ouverte 
seulement dans une entreprise et pas un établissement distinct, au seul titulaire, 
même étiquette syndicale. Pas de moyen supplémentaire.

� La délégation unique 
� Implantation dans les entreprises de - 200 salariés 
� Fusion des mandats de DP/CE (L. 431-1-1) mais les 2 institutions existent

Réunion mensuelle 
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� Multiplicité des comités (entreprise, établissement, groupe, 
européen).

� Implantation dans les entreprises ou établissements d’au moins 
50 salariés 

� le CE a pour objet d’assurer l’expression collective des salariés, 
permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts dans 
les décisions relatives à la gestion et à l’évolution économique et 
financière de l’entreprise (…), art. L. 431-4.

� Le CE gère les activités sociales et culturelles 
� Le CE est doté de la personnalité juridique 
� Composition : 

� Chef d’entreprise ; il préside le CE
� Les élus : titulaires et suppléants dont le nombre varie selon la taille 

de l’entreprise 
� Les représentants syndicaux � des DS 

� Réunion tous les mois (+ de 150 salariés) sinon tous les 2 mois 
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� Implantation dans les établissements d’au moins 50 
salariés 

� Sa fonction est d’assurer le respect des 
prescriptions en matière d’hygiène et de sécurité

� Le CHSCT est doté de la personnalité juridique 
� Composition : 

� Chef d’entreprise ; il préside le CHSCT
� Les élus : titulaires et suppléants dont le nombre varie 

selon la taille de l’entreprise (élus indirectement par le 
collège désignatif) 

� Réunion trimestrielle 
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� Cadre d’implantation 
� Entreprise ou établissement selon la structure de 

l’entreprise (structure unitaire ou complexe)
� Établissement distinct : notion relative (effectif de l’unité en 

cause, communauté de travail, mission des représentants) 
� Cadre plus grand que l’entreprise : l’unité économique et 

sociale, le groupe 
� Seuils d’effectif 

� Sont comptés pour 1 unité les salariés en CDI à temps 
complets 

� CDD et temps partiels sont proratisés
� Cas particuliers :

� Exclusion : apprenti, chef d’entreprise 
� Les salariés intérimaires et mis à dispositions sont décomptés 
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DELEGUES SYNDCAUX CENTRAUX 

COMITE CENTRAL D’ENTREPRISE

REPRESENTATION SYNDICALE CONVENTIONNELLE

COMITE DE GROUPE 

F
R
A
N
C
E 

COMITE ENTREPRISE

DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL

DÉLÉGUÉS SYNDICAUX

F
R
A
N
C
E 

COMITE EUROPEEN 

D’ENTREPRISE 

E
U
R
O
P
E

EntrepriseEntreprise
mono mono 

éétablissementtablissement

Entreprise Entreprise àà
éétablissementstablissements

distinctsdistincts

GroupeGroupe
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délégués syndicaux
délégués du personnel 
comité d’établissement 

délégués syndicaux
délégués du personnel 
comité d’établissement

Établissements 
distincts
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� La désignation du DS 
� Cadre d’implantation – établissement distinct d’au moins 50 

salariés constituant une communauté de travail ayant des 
intérêts propres et travaillant sous la direction d’un 
représentant de l’employeur 

� Le DS – conditions personnelles : avoir de 18 ans, travailler 
dans l’entreprise depuis au moins 1 an (4 mois si 
entreprise nouvelle), avoir la capacité électorale 

� le syndicat désigne le délégué syndical LR/AR � copie 
inspecteur du travail et affichage dans l’entreprise 

� Contestation 15 jours. 
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� Les élections professionnelles : 
� SU direct, scrutin de liste représentation proportionnelle à la plus forte moyenne 
� Initiative : obligation de l’employeur

� 1ère mise en place
� Tous les 2 ans à 4 ans  ou à la date anniversaire du procès verbal de carence
� Si demande d’un salarié = dans le mois suivant la demande
� Renouvellement : le 1er tour doit avoir lieu dans la quinzaine avant expiration des mandats en 

cours
� Convocation des organisations syndicales représenta tives 

� Négociation du protocole d’accord préélectoral et établissement des listes de candidats et 
des listes électorales

� si renouvellement = 1 mois avant expiration des mandats en cours
� 1er tour :

� Au plus tard 45 jours après l’affichage et dans la quinzaine précédant l’expiration des mandats 
en cours  

� 2nd tour : dans les 15 jours soit :
� 1) carence de candidatures des organisations syndicales représentatives
� 2) quorum au 1er tour n’est atteint
� 3) tous les sièges ne sont pas pourvus au 1er tour 

� Proclamation des résultats et Procès Verbal des élect ions
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Entreprise dont l’effectif est de 149 électeurs inscrits sur la liste électorale. 
4 sièges sont à pourvoir. Deux listes de syndicats représentatifs sont déposées 

(liste A avec 4 candidats et liste B avec 3 candidats)
– Vote 

• Votants : 132 
• Quorum : le quorum est atteint si le nombre de suffrages valablement exprimés est au moins 

égal à la moitié des électeurs inscrits. 
• Suffrages valablement exprimés : on ne tient pas compte des bulletins blancs ou nuls. 
• Bulletins blancs ou nuls : 21
• Suffrages valablement exprimés : 132 - 21 = 111 
• Quorum : 149 / 2 = 74,5 quorum atteint (111 > 75)

– Attribution des sièges 
• Il est attribué à chaque liste autant de voix recueillies par elle qu'elle contient de fois le quotient 

électoral. 
• Quotient électoral : 111 / 4 = 27,75
• moyenne obtenue par chaque liste: 
• Résultats des votes pour chaque liste 
• Liste A  = 131 voix Liste B = 204
• Moyenne obtenue par chaque liste 

Liste A : 131 / 4 = 32,75
Liste B : 204 / 3 = 68

– Attribution des sièges au quotient électoral 
• Liste A : 32,75 / 27,75 = 1,18 
• Liste B : 68 / 27,75 = 2,45
• Liste A : 1 siège 
• Liste B : 2 sièges 

Les 4 sièges ne sont donc pas pourvus. Le siège restant est attribué sur la base de la plus forte 
moyenne. 

Liste A : 32,75 /1+1 = 16,37
Liste B : 68 / 2+1 = 22,6
Le 4ème siège est attribué à la liste B
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� L’employeur établit une liste par collège(*) comportant le nom 
des électeurs appelés à voter. 
� Collège : groupe de salariés d’une même catégorie 

professionnelle appartenant à la même entreprise et votant 
ensemble pour élire leur représentant. Le nombre des collèges 
est fixé par la loi : 1er collège regroupant ouvriers et employés et 
le  2nd collège  regroupant les cadres et assimilés  

� Electorat : sont électeurs les salariés des deux sexes âgés de 16 
ans accomplis, ayant travaillés 3 mois au moins dans l’entreprise 
et ayant la capacité électorale.

� Eligibilité : sont éligibles, à l’exception des conjoints, ascendants, 
descendants, frères, sœurs et alliés au même degré que le chef 
d’entreprise, les électeurs âgés de 18 ans accomplis et ayant 
travaillés dans l’entreprise depuis 1 an au moins  
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2 heures 
5 heures 

10 heures 
15 heures 
20 heures 

établissement < 99 salariés
établissement de 100 à 299
établissement de 300 à 499

éts. de 500 à 1499 
établissement de 1500 et + 

L. 236-7CHSCT 

Crédit global 10 h/ an 

ou 15 heures  

Au profit de son ou ses délégués 
syndicaux 

et des salariés de l'entreprise 
Au moins 500 salariés

L. 412-20 al. 4Section syndicale

néant
20 heures

< 2000 salariés
2000 salariés et plus

L. 412-20
Délégué syndical 

central

10 heures
15 heures 
20 heures

50 à 150 salariés
151 à 500

plus de 500
L. 412-20Délégué syndical

20 heures pour les deux 
fonctions

50 à 199 salariésL. 431-1-1Délégation unique 

20 heures en + 
50 salariés et + en l’absence de comité

d'entreprise 
L. 424-1 al. 2

DP en l’absence de 
CE 

10 heures
15 heures

< 50 salariés
+ de 50 salariés

L. 424-1 al. 1
Délégué du 
personnel 

20 heures500 salariés et plusL. 434-1 al. 2 
Représentant 

syndical au CE 

20 heures.50 salariésL. 434-1 al. 2 Comité d'entreprise 

CREDIT MENSUEL 
D’HEURES

NOMBRE DE SALARIES DISPOSITIF LEGAL INSTITUTION

���

������
��+�����
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� CARACTERISTIQUES

� Crédit mensuel : 
� sur le mois civil, le contingent autorisé ne peut être réduit en cas de période partielle de non-activité.En

cas d’élection en cours de mois, le crédit d’heures ne peut faire l’objet d’une réduction, il est dû
intégralement.  

� le crédit n’est pas un forfait. Pas de report des heures non utilisées. Le crédit peut être utilisé en une ou 
plusieurs fois, en fonction des besoins découlant du mandat. 

� Crédit personnel : 
� un usage ne peut décider d’une mise en commun (Soc. 10 déc. 1996, R.J.S. 1997, n°52). Idem pour un 

accord collectif. La finalité est d’éviter que les titulaires ne soient limités dans l'utilisation de leurs heures 
de délégation, au détriment de leur mandat. 

� Crédit finalisé :
� les heures de délégation sont finalisées par l’exercice du mandat. Sur les conséquences d’une 

mauvaise utilisation v. infra. 

� Dépassement : les circonstances exceptionnelles 
� des circonstances exceptionnelles peuvent justifier un dépassement du crédit d’heures. Aucune 

définition légale n’a été donnée des circonstances exceptionnelles; c’est donc une question de fait 
laissée à l’appréciation souveraine des tribunaux. D’une manière générale, le juge s’attache pour retenir 
l’existence de circonstances exceptionnelles , au caractère inhabituel de l’activité, au surcroît de 
travail occasionné au représentant du personnel au regard de ses tâches habituelles. 

� Ex. : une grève prolongée impliquant l’intervention des délégués du personnel ; conjoncture 
économique difficile pour l’entreprise ; la mission exercée auprès du CHSCT après un danger grave et 
imminent.
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� PAIEMENT DES HEURES DE DELEGATION

� Le temps de délégation est de plein droit considéré comme temps de travail 
et payé à l’échéance normale . Il en va différemment des heures dépassant le 
contingent mensuel. L’employeur peut les contester avant de les payer.

� Les représentants du personnel ne devant subir aucune perte financière du fait 
de l’exercice de leur mandat, ils doivent donc percevoir une rémunération égale à
celle qu’ils auraient perçue s’ils avaient effectivement travaillé. 

� Lorsqu’elles sont prises en dehors de l’horaire normal, en raison des nécessités 
du mandat, ces heures doivent être payées en heures supplémentaires. 

� Les heures ne doivent faire l’objet d’aucune mention particulière sur le bulletin de 
paie, R.143-2 al. 2. Par contre, il est prévu expressément que la nature et le 
montant des heures de délégation figurent sur une fiche annexée au bulletin de 
paie. 

� Assiette du salaire payé : salarié en équipe de nuit : paiement des majorations 
prévues la convention collective.
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� Les activités étrangères au personnel de l’entreprise n’entrent pas dans la mission des 
délégués, notamment : 

� activités syndicales : réunions syndicales ou actions syndicales 
� (avec la négociation par les délégués, quel rapport avec le syndicat ? pendant la 

négociation le délégué syndical peut prendre appui sur le syndicat (pour le personnel 
de l’entreprise) 

� assistance d’un salarié devant le Conseil de Prud’hommes (Soc. 21 fév. 1990, BC 
n°85). 

� participation à une exposition économique 
� défense des intérêts du délégué n’entrant pas dans le cadre de la fonction. 

� en revanche, relèvent de la mission des délégués du personnel : 

� entrevue avec l’inspecteur du travail (l’inspecteur du travail visitant l’établissement peut 
se faire accompagner du délégué du personnel) 

� dénonciation devant le juge d’une discrimination dont il est lui-même victime (Soc. 16 
mai 1999, n°97-40838)

� démarche auprès de la CPAM pour une demande de classement d’une maladie 
professionnelle (risque lié aux produits utilisés dans l’établissement. 
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� La loi pose une présomption de régularité de l’usage du crédit d’heures au bénéfice du 
représentant du personnel. Cette présomption ne s’applique pas aux heures dépassant le 
contingent mensuel. 

� Il en résulte que l’employeur ne peut envisager de contester l’usage fait du crédit légal dû
au représentant du personnel qu’après lui avoir réglé les heures litigieuses. 

� L’employeur qui conteste l’usage des heures de délégation doit saisir la juridiction 
compétente. 
� à la demande de l’employeur, le délégué du personnel doit préciser les activités exercées pendant 

son temps de délégation. Au besoin, l’employeur peut saisir la formation de référé du Conseil de 
prud’hommes. 

� le représentant du personnel est tenu de donner un minimum de précisions et ne peut se contenter 
de répondre que « les heures ont été utilisées dans le cadre de son mandat ».

� Par rapport à ces précisions, l’employeur doit établir qu’elles n’entrent pas dans le cadre de ce 
mandat (la mauvaise utilisation) ou que les précision sont mensongères. 

� La mauvaise utilisation du crédit d’heures  peut donner lieu à sanction disciplinaire (Soc. 
13 mai 2003, n°01-42728). 

� L’abus de contestation des heures de délégation devant le juge peut entraîner une 
condamnation pour entrave (Soc. 16 oct. 1990, Dr. Soc. 1991, 300). 
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� Principe : liberté de déplacement. Ni le règlement intérieur, ni un accord collectif, ni une 
renonciation individuelle, ni des restrictions d’ordre général (hygiène et sécurité) ne 
peuvent limiter cette liberté.   

� LES BONS DE DELEGATION 
� sont prohibées les clauses d’autorisation préalable de déplacement 
� sont licites les bons de délégation institués par voie de concertation. Les bons de délégation ont, par 

nature, un objet limité : ce n’est pas un instrument de contrôle ni de préavis. Toutefois, le délégué du 
personnel qui se déplace doit toujours prévenir l’employeur. Le bon de délégation n’est donc qu’un 
moyen d’information et de décompte des heures de délégation. Sauf cas d’urgence, le non-respect 
des bons de délégation valablement mis en place constitue une faute que l’employeur peut 
sanctionner. L’employeur doit néanmoins payer les heures de délégation à échéance.

� l’utilisation de la pointeuse permet le décompte de la durée du travail (n’est pas une autorisation 
préalable de nature à porter entrave aux fonctions). Le représentant du personnel qui refuse de 
pointer peut être sanctionné (CA Bordeaux 16 janv. 2004, R.J.S. 12/04, n°1300) 

� LES DEPLACEMENTS DANS L’ENTREPRISE
� circulation libre tant pendant les horaires de travail qu’en dehors (ex. travail en équipe) pour prendre 

tout contact nécessaire avec les salariés sur leur poste de travail, à condition de ne pas apporter 
une gêne importante à l’accomplissement du travail. 

� les délégués du personnel peuvent se rendre dans un atelier pour rendre compte aux salariés 
collectivement d'une réunion avec la direction, dès lors qu'il ne s'ensuit ni trouble ni perturbation 
dans le travail. 

� suspension du contrat de travail et incidence sur le mandat. 
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� LES DEPLACEMENTS HORS DE L’ENTREPRISE 

� le déplacement doit être en rapport avec la mission de délégué du personnel (rester 
dans le cadre défini par la loi, pas de confusion avec l’activité syndicale) 

� quid pour les télétravailleurs, Accès au domicile ? 

� SITUATION DU DÉLÉGUÉ DU PERSONNEL EN DEPLACEMENT 
� dès lors que le déplacement se fait dans le cadre de la mission du délégué du 

personnel, l’accident survenu au salarié doit être pris en charge au titre des accidents 
du travail. 

� REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT 
� pas de remboursement à la charge de l’employeur, sauf accord 
� Quid des frais de déplacement hors du temps de travail pour des réunions 

demandées par l’employeur ? « le temps de trajet effectué par un représentant du 
personnel pour l’exercice de ses fonctions représentatives doit être rémunéré lorsqu’il 
est pris en dehors de l’horaire normal de travail et qu’il dépasse, en durée, le temps 
normal de déplacement entre le domicile et le lieu de travail. » (Soc. 5 nov. 03)
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� AFFICHAGE

� L’affichage sauvage est interdit. 
� Les panneaux sont spécifiques pas de contrôle préalable de 

l’employeur ; si contestation saisine du juge des référés. Le fait, pour 
l’employeur d’arracher une affiche est une entrave. 

� Contenu : 
� contenu conforme au mandat. Ni injure ni diffamation. 

� CONTACTS AVEC LE PERSONNEL

� DISTRIBUTION DES TRACTS
� Conformité à la mission

� NTIC
� L’utilisation des NTIC et action collective. La loi envisage l’utilisation 

des NTIC seulement pour les délégués syndicaux. Accès à l’intranet de 
l’entreprise. 
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� Moyens externes 
� Création d’un site web : oui, en toute liberté mais : 

� Contenu du site : propriété intellectuelle (marque, sigle de 
l’entreprise) ?  Pas d’injure ni diffamation. Obligation de 
confidentialité ?  

� l’envoi de courriels aux salariés de l’entreprise requiert l’autorisation 
du chef d’entreprise. L’utilisation du carnet d’adresses de l’entreprise 
sans autorisation est une faute (un annuaire est une base de 
données, protégée en tant que telle). 

� Moyens internes 
� Espace sur l’intranet 

� Un accord d'entreprise peut autoriser la mise à disposition des 
publications et tracts de nature syndicale, soit sur un site syndical 
mis en place sur l'intranet de l'entreprise, soit par diffusion sur la 
messagerie électronique de l'entreprise. 
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� Le salarié a droit, même au temps et au lieu de travail, au respect de l'intimité de sa vie 
privée ; que celle-ci implique en particulier le secret des correspondances ; que 
l'employeur ne peut dès lors sans violation de cette liberté fondamentale prendre 
connaissance des messages personnels émis par le salarié et reçus par lui grâce à un outil 
informatique mis à sa disposition pour son travail et ceci même au cas où l'employeur 
aurait interdit une utilisation non professionnelle de l'ordinateur (Soc. 2 oct. 2001)

� MAIS l’employeur ne viole pas le secret des correspondances en ouvrant un pli adressé au 
salarié mais démuni de toute mention relative à son caractère personnel. 

� Un militant syndical peut-il utiliser la messagerie interne à des fins syndicales ? Selon le 
juge administratif, le droit syndical constitue une liberté fondamentale dont l’exercice doit 
être protégé et ajoute que « nul ne peut apporter à cette liberté fondamentale des 
restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni 
proportionnées au but recherché ». La sanction infligée au salarié est annulée.

� Par extension : 
Les documents détenus par le salarié dans le bureau de l’entreprise mis à sa 
disposition sont, sauf lorsqu’il les identifie comme étant personnels, présumés avoir un 
caractère professionnel , en sorte que l’employeur peut y avoir accès hors sa présence 
(Soc. 18 oct. 2006) 

� Sauf risque ou événement particulier, l’employeur ne peut ouvrir les fichiers identifiés par 
le salarié comme personnels contenus sur le disque dur de l’ordinateur mis à sa 
disposition qu’en présence de ce dernier ou celui-ci dûment appelé. 
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Indépendance dans les fonctions mais subordination par le 
contrat de travail 

� Contre les discriminations 
� La discrimination est une atteinte à des droits 

fondamentaux de la personne ou consacrés par des 
normes juridiques. Article L.122-45 du code du travail v. 
aussi L.412-2 

� http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commu
n=CTRAVA&art=L122-45

� Régime juridique
� Preuve 

� Sanctions 
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� Contre le licenciement 

� La protection exceptionnelle et exorbitante du droit commun instituée par le 
législateur au profit des salariés investis de fonctions représentatives interdit 
à l’employeur de poursuivre, par d’autres moyens, la rupture du contrat de 
travail de ces salariés.

� Autorisation administrative de licenciement 
� Bénéficiaires 

� Titulaires et suppléants en cours de mandat et 6 mois après sa fin ; le demandeur 
d’élections professionnelles et les candidats 

� Actes soumis à autorisation 
� Licenciement, rupture d’essai, de CNE, changement d’employeur en cas de 

transfert partiel d’entreprise, mise à la retraite
� Sauf démission 

� Procédure 
� Sanctions 

� En l’absence d’autorisation ou lorsque l’employeur passe outre le refus, l’acte est 
nul 

� Délit d’entrave 
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Remboursement à l’ASSEDIC de 6 mois maximum d’allocations 
chômage

« Réintégration » non demandée 
- droits légaux (dont préavis) et conventionnels 
- montant de la rémunération que le représentant du personnel aurait dû
percevoir entre son éviction et l’expiration de la période de protection 
dans la limite de 30 mois (2 ans mandat + 6 mois fin de mandat) 
- indemnité qui ne peut être < aux 6 derniers mois de salaire 

Jurisprudence 

« Réintégration » demandée (poursuite du contrat de travail / 
ordonnance de référé + astreinte / entrave) 
- salaires dus entre rupture du contrat de travail et réintégration 
- délit d’entrave 
- nouvelle désignation pour le délégué syndical et protection de 6 mois 
pour le représentant du personnel dont le mandat a pris fin 

Licenciement nul
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� 1791-1864 : la grève est un délit (délit de coalition)
Les trois temps de la grève : illégalité puis reconnaissance 
comme fait social, banalisation et enfin institutionnalisation. Vers 
une disparition ? 

� Alinéa 7 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 - Le 
droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglemente. 

� Art. L. 521-1 du code du travail – La grève ne rompt pas le 
contrat de travail, sauf faute lourde imputable au salarié.
Son exercice ne saurait donner lieu de la part de l'employeur à
des mesures discriminatoires en matière de rémunérations et 
d'avantages sociaux.
Tout licenciement prononcé en violation du premier alinéa du 
présent article est nul de plein droit. 

� La grève n'est caractérisée légalement que par un arrêt de travail 
concerté en vue d'appuyer des revendications professionnelles. 
(Soc. 16 mai 1989, R.J.S. 6/89, n°536) 
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� Pas d’universalité du droit de grève mais reconnu indirectement par la 
reconnaissance du droit syndical. C’est un indicateur de la démocratie 
pour un Etat. Liberté syndicale et droit de grève sont le propre du droit 
du travail dans une démocratie. 

� Conversion de rapports de force en rapports de droit, le droit du travail 
repose sur l’organisation, l’action et la négociation collective 

� Plus les salariés sont précarisés socialement moins ils font grève. 
� La « conflictualité » en France. Baisse importante du nombre de 

journées individuelles non travaillées (JINT). En 2005, 224 000 JINT 
soit, 0,01 journée de grève par salarié dans le privé. En ajoutant le 
public on passe à 1million ! En 1982, 2,3 JINT avec seulement 200 000 
JINT pour le secteur public ! 
Mais cette réalité sociale est difficilement mesurable. Notamment, 
développement des micro grèves, absentéisme, recours au juge, usage 
des NTIC. 

� En 2005, les salaires ont motivé 45 % des conflits. 
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Années
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postiers 

1953 
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1963
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1995
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� Le droit de grève est un droit constitutionnel ? 

� L’exercice normal du droit de grève est défini par la loi ? 

� Un salarié participant à une grève exerce un droit : il ne peut jamais être sanctionné ? 

� Le gréviste illégalement licencié peut porter plainte pour entrave au droit de grève et obtenir la 
condamnation pénale de l’employeur ?

� Dans le secteur privé, les revendications doivent avoir été officiellement présentées à l’employeur 
avant le déclenchement du mouvement ?

� Dans le secteur privé, un salarié non-syndiqué peut déclencher un mouvement de grève immédiat 
?

� Dans les services publics, une grève non précédée d’un préavis de 5 jours est illégale ? 

� Les revendications ne peuvent être politiques ? Les revendications ne doivent pas être 
déraisonnables ? 

� Une grève de solidarité interne est licite alors qu’une grève de solidarité externe avec une 
entreprise voisine ne l’est pas ? 
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� La grève tournante est une modalité licite de l’exercice du droit de grève ?

� Un ralentissement collectif du travail ne constitue jamais une grève ?

� Les arrêts de travail de courte durée et répétés sont licites ?

� Des grévistes qui ralentissent les cadences peuvent faire l’objet de sanctions disciplinaires ?

� En cas de mouvement illicite l’employeur doit appliquer la règle « tout le monde ou personne » ; 
il ne peut pas différencier les sanctions ?

� Toute sanction pécuniaire étant illégale, l’employeur ne peut amputer le salaire des grévistes ?

� Si un gréviste a commis une faute lourde, il peut se voir réclamer des dommages-intérêts 
égaux à la totalité du préjudice subi par l’employeur ?

� Il est interdit de remplacer des grévistes par des non-gréviste ?

� Si la qualité de la production est gravement mise en cause, l’employeur peut procéder à la 
fermeture de l’entreprise ?
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� L’employeur, dans le secteur privé, peut organiser un service minimum ?

� Dans le secteur privé l’employeur peut obtenir un ordre de réquisition des 
grévistes ?

� A la suite d’un mouvement collectif illicite l’employeur peut obtenir du syndicat 
qui a mené le mouvement la réparation du préjudice subi ?

� Un syndicat peut voir sa responsabilité engagée à l’occasion d’une grève ?

� Le délégué syndical sera rémunéré pendant le grève avec majorations pour 
heures supplémentaires ? 



��

��
���5�
�
,���,�,��
���5�
�
,���,�,

� Loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue soc ial et la continuité du 
service minimum dans les transports publics terrestres. Entrée en vigueur : le 1er

janv. 2008. 
� Champ d’application : services publics de transport terrestre régulier de 

personnes à vocation non touristique (art. 1). 
� Principales dispositions 

� Négocier pour organiser une procédure de prévention des conflits (entreprise et 
branche – à défaut décret) 
� Procédure complexe : déclaration de grève + négociation + préavis de 5 jours et déclaration

individuelle de grève des salariés. 
� Le salarié, au plus tard 48 heures avant de participer à la grève doit déclarer son 

intention de participer au chef d’entreprise. 
� Au-delà de huit jours de grève, une consultation, ouverte aux salariés concernés par 

les motifs de grève et portant sur la poursuite de la grève, peut être organisée à la 
demande d’un syndicat, du médiateur ou de l’employeur.

� Mise en place d’un plan de transport.
� Les usagers doivent disposer d’une information gratuite, précise et fiable sur le service 

assuré en cas de perturbation du trafic.  


